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Se nourrir mieux 
avec nos producteurs locaux

L
e printemps s’installe, avec lui les moments de par-
tage en famille ou entre amis autour de bons repas, 
de bonheurs, d’un petit verre de production locale.

C’est cela aussi notre cadre de vie et notre politique d’ag-
glomération comme notre politique municipale s’inscrivent 
pleinement dans cette ambition-là, bien vivre, ensemble, 
dans un cadre de vie agréable et durable où les plus fragiles 
font partie, pleinement, de notre ambition partagée.

Ce bien vivre et bien manger s’illustre pleinement par la nou-
velle étoile Michelin décernée à Solen et Nathan qui nous 
régalent dans leur établissement « Les Refl ets » à Saint-
André d’Ornay. Félicitations aux premiers étoilés yonnais.

Ce bien vivre et bien manger s’illustre aussi par notre Projet 
alimentaire territorial. Se nourrir mieux, au plus proche, en 
relation étroite avec nos producteurs locaux, voilà l’ambition 
des maires de notre territoire.

Notre ami, maire de Tambacounda, l’a bien compris et 
souhaite s’inspirer de nos travaux en bénéfi ciant de notre 
partenariat.

Les découvertes ne manquent pas sur notre agglomération,  
découverte des trésors moyenâgeux de La Chaize-le-
Vicomte, promenades le long de nos berges, plantations de 
Dompierre-sur-Yon, les assises yonnaises de l’environne-
ment s’inscrivent elles aussi dans notre logique pour préserver 
notre patrimoine. Je vous invite vivement à y participer.

Je profi te de cet édito pour souhaiter la bienvenue aux nou-
velles élues maires, Annabelle Pillenière au Tablier et Michelle 
Grellier à Aubigny-Les Clouzeaux.

Qu’avril vous soit pleinement agréable.

Luc Bouard
Maire de La Roche-sur-Yon

Président de La Roche-sur-Yon Agglomération

lrsy.fr
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Suivez-nous sur @larochesuryonfr

@larochesuryonfr
Le 1er mars
#Chemin de #promenade.

#randonnée #sentier #sentierderandonnée 

#étang #planteau #nature #environnement 

#landeronde @destinationlarochesuryon 

#larochesuryon #lrsy #Vendée

@larochesuryonfr
Le 9 mars
La Ville et l’Agglomération de La Roche-sur-Yon ont choisi 
de lancer leur marque employeur à travers une campagne 
de #communication qui met à l’honneur les #agents
et les métiers qui composent les collectivités.
#lrsylexceptionnelle, c’est aussi un marqueur qui 
met en lumière l’attractivité du #territoire.
Pour donner envie de rejoindre la Ville et l’Agglomération de La Roche-
sur-Yon, une page Facebook et un site Internet dédiés ont été créés.
Cette démarche sera accompagnée par des actions sur le terrain. 
Pour le grand public, ce sera alors l’opportunité de découvrir les métiers 
qui composent notre collectivité et de rencontrer la direction des 
Ressources humaines pour échanger sur les off res d’emplois disponibles.

@larochesuryonfr
Le 17 mars
Le musée de La Roche-sur-Yon – espace Malraux ouvre ses portes dans 

une semaine dans l’ancienne #école maternelle Malraux. Dans les 

anciennes classes, les visiteurs retrouveront des œuvres du XIXe siècle.

#larochesuryon #lrsy #Vendée @MinistereCC

   

@larochesuryonfr
Le 13 mars
Les habitants de La Vigne-aux-Roses 
se sont mobilisés pour sauver des 
arbres dans leur quartier. Grâce à une 
opération de transplantation, ils ont 
créé un nouveau verger citoyen.

lrsy.fr
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ENVIRONNEMENT

À Dompierre-sur-Yon, 
52 enfants ont leur arbre

Les familles dompierroises étaient conviées 
dimanche 26 février pour l’opération 
« un arbre/une naissance », au cœur de la 
vallée de la Margerie. 52 enfants dompierrois 
sont devenus les parrains de ces pommiers et 
poiriers. La plantation entre dans le cadre du 
programme de plantations de la commune et 
dans le dispositif 100 000 arbres pour demain 
de l’Agglomération de La Roche-sur-Yon.

COOPÉRATION INTERNATIONALE

La Roche-sur-Yon et Tambacounda 
échangent autour de l’agriculture

Papa Banda Dieye, maire de Tambacounda (Sénégal), 
a été accueilli le 3 mars à La Roche-sur-Yon. 
L’occasion pour les élus d’échanger sur les perspectives 
de coopération autour de l’agriculture. Au programme : 
visite du lycée agricole des Établières et de la ferme 
expérimentale, du site de production de semences 
de la Cavac à Mouilleron-le-Captif et de l’exploitation 
agricole maraîchère Brethomé à La Roche-sur-Yon.
Depuis 1995, les Villes de La Roche-sur-Yon et de 
Tambacounda au Sénégal sont liées par un partenariat de 
coopération : échanges de compétences, de pratiques et de 
savoir-faire, rencontres autour de thématiques communes.

MA VILLE DEMAIN

Le CMJ découvre le futur hôtel 
de ville et d’agglomération

Les jeunes conseillers municipaux de 
La Roche-sur-Yon ont participé le 3 mars 

à une visite commentée du chantier du 
futur hôtel de ville et d’agglomération.

Comme leurs homologues du conseil des Sages 
et des conseils citoyens, les jeunes élus ont pu 

découvrir l’histoire du site et son devenir.

lrsy.fr
lrsy.fr
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■  L’actu - La Roche  ■

LA ROCHE C’EST VOUS

Assises de l’environnement
Dans le cadre de ses Assises de quartier, la Ville de La Roche-sur-Yon engage une réfl exion 

autour de trois thématiques majeures dont celle de l’environnement qui débute en mai.

L e 19  mars 2022, les Yonnais ont pu 
découvrir les conclusions de la concer-
tation qui a mobilisé pendant un an près 

de 2 000 citoyens : les Assises de quartier.
Cette démarche, initiée en septembre 2021, a 
permis à 150 habitants volontaires d’élaborer 
un programme de 37 actions concrètes.
Après une année de transition visant à pré-
parer la continuité des Assises de quartier, 
2023 marque donc l’ouverture du deuxième 
chapitre de cette initiative, dans le respect 
d’un engagement clair : continuer à encoura-
ger l’implication des citoyens.
Le comité de suivi des Assises s’est réuni pour 
la première fois le 7 février dernier. Constitué 
sur la base d’un appel à volontariat à des-
tination des 150  participants à la première 
séquence des Assises, il regroupe 70 habitants 
qui seront amenés à se réunir tous les trois 
mois pour travailler autour du programme 
d’actions. La lettre de mission proposée, 
simple, se résume alors en trois mots : suivre, 
évaluer et contribuer.
Le comité de suivi est garant de la démarche 
des Assises. Ses membres veilleront à la réa-
lisation eff ective du programme d’actions et à 
son évaluation. Ils seront, par ailleurs, amenés 
à poursuivre les réflexions initiées à travers 
des temps de concertation dédiés.

Les Assises de quartier entament désormais 
un deuxième chapitre structuré autour de 
trois sujets : l’environnement, la jeunesse et la 
mobilité. Ces Assises thématiques s’ouvriront 
en mai par les Assises de l’environnement, puis 
se poursuivront par les Assises de la jeunesse 
à la rentrée 2023 et les Assises de la mobilité 
début 2024.

Sensibilisation et réflexion
Sur les thématiques de l’environnement 
et de la mobilité, les Assises s’inscriront 
dans un double objectif de sensibilisation 
et de réflexion autour de sujets majeurs 
du territoire  : ces derniers seront abordés 
dans le cadre de séminaires de réflexion 
mêlant séance de vulgarisation, ateliers de 
concertation, visites d’équipements et expé-
rimentations concrètes.
Pour la jeunesse, l’enjeu sera de capitaliser 
sur la forte mobilisation des moins de 25 ans 
à l’enquête qui a été réalisée au printemps 
2022. Près de 1 500 jeunes ont partagé leurs 
appréciations et leurs envies pour La Roche-
sur-Yon. Les Assises de la jeunesse seront 
donc une opportunité de poursuivre ce travail 
en invitant les jeunes Yonnais à diff érentes 
rencontres entre 2023 et 2025.

Inscrivez-vous
Pour assurer une qualité d’échange et de 
débat, chaque Assise fera l’objet d’un appel 
à candidatures ouvert visant à constituer, 
sur la base d’un tirage au sort, un groupe de 
150 personnes représentatives des citoyens 
yonnais, au regard de la parité, de l’équilibre 
géographique ou encore de leur sensibilité 
aux questions environnementales...

Séminaires de réflexionx5

MOBILITÉ
Lancement Conclusion

Décembre 2023 Début 
Printemps 2025

Séquences de concertationx6

JEUNESSE
Lancement Conclusion

Septembre 2023 Fin
Printemps 2025

Séminaires de réflexionx4

ENVIRONNEMENT
Mai 2023 Été 2023

Lancement Conclusion

ASSISES DE 
L’ENVIRONNEMENT

ASSISES DE LA 
JEUNESSE

ASSISES DE LA 
MOBILITÉ

Trimestre 

2
Trimestre 

3
Trimestre 

4
Trimestre 

1
Trimestre 

2
Trimestre 

3
Trimestre 

4
Trimestre 

1
Trimestre 

2

2023 2024 2025

Assises de quartier
La frise des Assises thématiques

L’ENVIRONNEMENT

LA JEUNESSE

LA MOBILITÉ

Lancement

Mai 2023

Conclusion

Été 2024

SÉMINAIRES DE RÉFLEXION

Lancement

Septembre 2023

Conclusion

Fin printemps 2025

SÉMINAIRES DE CONCERTATION

Lancement

Début 2024

Conclusion

Début printemps 2025

SÉMINAIRES DE RÉFLEXION

Pratique
Si vous êtes intéressé pour participer 
aux Assises de l’environnement, merci 
de renseigner la fi che d’inscription 
(page suivante) et de la déposer 
dans votre mairie ou votre maison 
de quartier la plus proche ou au 
Point info mairie avant le 27 avril.

lrsy.fr
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■  L’actu - La Roche  ■

Vous souhaitez candidater aux Assises 
thématiques de l’environnement en qualité de :
□ Habitant □ Acteur local (commerçant, 
association…) : Précisez 

Nom :

Prénom :

Âge :  □ 15-29 / □ 30-44 / □ 45-59 / 

□ 60-74 / □ + 75 ans

Genre : □ H / □ F / □ Ne souhaite pas répondre

Profession :
□  Retraité

□  En recherche d’emploi

□  Artisan-commerçant-chef d’netreprise

□  Ouvrier

□  Employé

□  Étudiant

□  Cadre

□  Agriculteur

□  Autre, précisez : 

Quartier de résidence :
□  Bourg-sous-La Roche

□  Saint-André d’Ornay

□  Pyramides / Jean-Yole

□  Pont-Morineau / Zola

□  Forges/Maison Neuve des Landes

□  Robretières / Rivoli / Courtaisière

□  Val d’Ornay

□  Liberté

□  Vallée-Verte

□  Centre -Ville

Les informations recueillies sur ce 
formulaire sont enregistrées dans un 
fichier informatisé par la Ville de La 
Roche-sur-Yon pour la participation des 
Yonnais aux Assises de l’environnement. 
Elles sont conservées pendant une 
durée de 18 mois et sont destinées 
à un usage interne aux personnes 
habilitées de la direction Citoyenneté/
Pôle du Cabinet du Maire-Président 

de la Ville de La Roche-sur-Yon / 
La Roche-sur-Yon Agglomération.

Conformément au Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, vous 

pouvez exercer votre droit d’accès 
et de portabilité aux données vous 
concernant, les faire rectifier, les 
faire supprimer en contactant de 
préférence par voie électronique en 
remplissant le formulaire « nous 
contacter » présent sur lrsy.fr ou par 
voie postale en écrivant à Hôtel de ville 
et d’agglomération, place du Théâtre, 
85021 La Roche-sur-Yon Cedex.

LA ROCHE C’EST VOUS

Appel à candidatures
Vous souhaitez proposer votre candidature aux Assises thématiques 

de l’environnement, merci de remplir le formulaire ci-dessous.

Adresse :

Ancienneté de résidence sur le quartier :  

□ Moins de 2 ans / □ Entre 2 et 4 ans /  

□ Entre 5 et 9 ans / □ Plus de 10 ans

Téléphone : 
Adresse électronique : 

Vous considérez-vous comme une personne 
sensible aux enjeux environnementaux ? : 
□ Oui ; lequels ? : 

□ Non

Êtes-vous engagé dans une association intervenant 
dans le domaine de l’environnement ? :

□ Oui : (nom de l’association et domaine d’intervention)

□ Non

Quel est le sujet en lien avec l’environnement qui vous 
intéresse le plus et que vous souhaiteriez aborder ? : 

OCH   75  avril 2023



■  L’actu - La Roche  ■

NATURE

Vente de plants
Le Potager Extraordinaire organise 
sa traditionnelle vente de plants 
les 28, 29, 30 avril, 6 et 7 mai 
à Beautour au sein des serres 
installées à proximité directe du 
futur parc de loisirs qui ouvrira 
le 1er juillet à La Roche-sur-Yon.

Des inconditionnels de l’été comme 
la tomate ou la courgette aux 
espèces plus méconnues comme 
l’amour en cage ou la poire de 
terre, chacun pourra y trouver 
son bonheur, le tout garanti non 
traité ou bio et produit localement 
au Potager Extraordinaire.

Cette année, le Potager 
Extraordinaire complète sa vente 
de plants par un vide-jardins les 
6-7 mai. L’occasion de se doter 
à petits prix de matériel de 
jardinage de seconde main.

PRATIQUE
Vendredi 28 avril, de 14 h à 18 h 
Samedis et dimanches 29, 30 avril 
et 6, 7 mai, de 9 h à 18 h 
Route de Beautour, Curzais 
La Roche-sur-Yon 
contact@potagerextraordinaire.com 
conservatoire.
potagerextraordinaire.com

JARDINS FAMILIAUX

Portes ouvertes
Les jardiniers et les Conseillers 
citoyens du quartier Saint-André 
d’Ornay/Val d’Ornay/Forges vous 
proposent une découverte des 
jardins familiaux de l’Angelmière 
et différentes animations le 
samedi 10 juin, de 10 h à 18 h. 
Au programme : balades 
gratuites en calèche, échanges 
et conseils avec des jardiniers 
passionnés, troc plants (pensez à 
amener vos plants !), expositions…

Accueil café et 
restauration sur place.

PRATIQUE
Jardin Jean-Pierre Geay, 
l’Angelmière – Chemin de l’Ornay
La Roche-sur-Yon

ÉCHANGE

À la médiathèque 
du Bourg, pousse une grainothèque
Au Bourg-sous-La Roche, la médiathèque Alain-Sabaud 
propose un dispositif d’échange de graines. Entre deux 
prêts de livres, les abonnés troquent leurs semences.

D es livres dans la besace et des graines 
dans la poche. Ce matin, un Bourgadin 
a fait son « marché » à la médiathèque 

Alain-Sabaud. Quelques romans et des 
semences de courges et de basilic. « Depuis 
que l’on a lancé la grainothèque, en avril 2022, 
le système de troc fonctionne parfaitement 
et les retours sont très sympas », sourit Zora 
Ammour, la responsable du site. Jardinière 
convaincue, c’est elle qui a fait germer l’idée. 
« J’y pensais depuis plusieurs années. En 2013, 
les grainothèques ont commencé à fleurir au sein 
des médiathèques de France. On en dénombre 
aujourd’hui plus de 400. »
Dans les mains de la bibliothécaire, des petits 
sachets colorés. «  Rouge pour les légumes, 
couleur kraft pour les condiments et herbes 
aromatiques, noir pour les fleurs.  L’équipe 
conditionne les graines issues des jardins 
des abonnés du réseau des médiathèques de 
l’Agglomération.  » Sur les étiquettes, le  

nom de la plante et l’année de récolte. « On 
a des œillets d’Inde, du piment d’Espelette,  
des courges éponges… »

La première graine du projet
Face au présentoir de la grainothèque, des 
livres qui font le lien. Des histoires de jardin, 
des guides du potager, des pages sur les 
arbres… «  La grainothèque s’inscrit dans le 
projet territorial en faveur de la biodiversité, 
poursuit Zora. Nous souhaitons développer les 
collections sur le thème de la nature, mais aussi 
aller plus loin avec des ateliers, des projections 
de films documentaires, des conférences, de la 
médiation… »
Des projets qui ne demandent qu’à grandir 
en terre bourgadine. « On est à proximité des 
potagers partagés, du lycée Nature, du Centre 
Beautour… C’est le quartier idéal, car bordé de 
jardins. » Des jardins où poussent désormais 
les plantes des amoureux de la lecture.

11

■  L’actu - La Roche  ■

lrsy.fr

11



■  L’actu - L’agglo  ■

 NESMY

Leçon de civisme pour les écoliers
La commune de Nesmy s’est engagée dans le dispositif du Passeport du civisme. Les CM2 des écoles Saint-Exupéry et 
Saint-Charles mènent des actions pour protéger l’environnement, prendre soin des autres ou participer au devoir de mémoire.

D ans la cabine du camion rouge, les 
enfants ont les yeux qui pétillent. De 
leur matinée à la caserne des pom-

piers de Rives de l’Yon, les écoliers nesmysiens 
gardent de jolis souvenirs. «  Ils ont pu faire 
fonctionner la lance, enfiler l’équipement ou 
apprendre les premiers gestes de secours  », 
souffle Cécile Grimaud, adjointe au maire.
Une expérience inscrite au Passeport du 
civisme. Ce petit livret rouge qui guide les 
enfants au fil d’actions individuelles et col-
lectives portant les valeurs du civisme. « Nous 
nous sommes engagés dans ce dispositif avec une 
première étape officielle en septembre dernier », 
reprend l’élue. Le maire, Thierry Ganachaud, 
a alors accueilli les petits citoyens en mairie. 
« L’occasion d’expliquer le fonctionnement de 
la commune, le rôle des élus… »
Après l’écharpe du maire, ce sont les dra-
peaux bleu, blanc, rouge, le bleuet ou le 
Monument aux Morts qui ont attiré les 

jeunes regards. « Le 10 novembre, nous avons 
organisé une rencontre avec des représentants 
de l’Union nationale des combattants, confie 
Cécile Grimaud. Le lendemain, les enfants par-
ticipaient à la commémoration. »
Des liens intergénérationnels ont également 
été tissés avec les résidents de l’unité de vie. 
« Un temps convivial au moment des vœux avec 
échanges de cartes et chants. » L’étape sui-
vante a mené les Nesmysiens, le 30 mars, au 
cinéma Le Carfour à Aubigny-Les Clouzeaux. 
« Les enfants ont visionné Un monde, un film 
sur le harcèlement scolaire. » Une interven-
tion d’une gendarme a complété la sortie. 
« Les différentes actions sont menées en colla-
boration avec l’élue référente Sylvie Simonneau 
et les équipes enseignantes des deux écoles, 
rappelle Cécile Grimaud. Avec ce programme, 
les enfants s’impliquent dans la vie locale. On 
leur donne les leviers pour devenir des citoyens 
engagés et responsables. »

Les plus 
grands aussi
À Nesmy, les 16-17 ans s’impliquent 
aussi dans la vie de la commune. 
« L’opération argent de poche, c’est 
un peu le prolongement du Passeport 
du civisme », indique Cécile Grimaud. 
Porté par l’élue Sandra Charrier, ce 
dispositif trouve un bel écho chez les 
jeunes. « Dernièrement, nous avons 
reçu une vingtaine de demandes 
pour effectuer des missions aux 
côtés de nos agents. » En échange 
de « coups de main » au centre de 
loisirs ou aux services techniques 
pendant les vacances scolaires, les 
volontaires empochent 15 euros.

OCH   75  avril 2023
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■  L’actu - L’agglo  ■

 AGGLOMÉRATION

Short Cut Festival,
concours de jeunes réalisateurs
Mettre en lumière les réalisateurs en herbe et stimuler l’envie de créer, 
telle est l’ambition de l’association Ripardière productions au travers 
de son concours de courts-métrages amateurs, le Short Cut Festival.

E n lançant le Short Cut Festival, 
l’association yonnaise Ripardière 
productions a vocation à donner un 

espace de créativité aux jeunes « raconteurs 
d’histoires » de 10 à 21 ans, une opportunité 
de laisser libre cours à leur imaginaire 
sous la forme de courts-métrages
à partir d’un thème donné. Pour cette 
première édition, ce sera « Le Rêve ».

« Il s’agit également de renouer le lien entre 
les jeunes et la salle de cinéma, de créer un 
événement qui leur offre la possibilité de 
voir leurs créations audiovisuelles prendre 

vie sur grand écran », précise Émilie Bébin, 
membre de l’association.
C’est d’ailleurs dans la salle du cinéma Le Car-
four d’Aubigny, à Aubigny-Les Clouzeaux, 
que les fi lms primés seront projetés, le jeudi 
1er juin, à l’occasion d’une soirée de remise des 
trophées. L’événement sera organisé sous le 
parrainage de Raphaël Vandenbussche, réa-
lisateur d’origine vendéenne.

Le concours est ouvert aux jeunes réalisa-
teurs amateurs âgés de 10 à 15 ans et de 16 à 
21  ans. Chaque catégorie concourra à un 
prix du jury (réunissant professionnels du 

milieu du cinéma, enseignants et 
passionnés), un prix du scénario, 
un prix de la réalisation et un prix 
du public.

Pour permettre au public de voter, 
les films sélectionnés seront 
visibles à partir du 8  mai sur la 
plateforme shortcutfestival.fr.

Tous les réalisateurs en herbe 
(seul ou en groupe) ont leur 
chance, quels que soient leur 
moyen et connaissance tech-
nique. Le festival est ouvert aux 
films de tout genre (fiction, 
reportage, documentaire, ani-
mation…) à condition qu’ils 
respectent le thème de l’édition.
Le court-métrage, qui ne doit pas 
dépasser une durée de 5 minutes 
(hors générique), devra être 
envoyé avant le 30 avril.

d’infos
ripardiereproductions.fr
shortcutfestival.fr

passionnés), un prix du scénario, 
un prix de la réalisation et un prix 
du public.

NESMY

30 ans de jumelage
Il y a 30 ans, les premiers 
Nesmysiens à mettre les pieds à 
Burggen (Allemagne) avaient des 
crampons vissés aux chaussures. 
« Les premiers liens entre nos deux 
communes ont été footballistiques, 
sourit l’adjoint au maire, Daniel 
Ondet. Les moins de 15 ans et moins 
de 17 ans de la JA Nesmy avaient 
alors aff ronté leurs homologues 
allemands. » Depuis, les liens se sont 
tissés entre la Vendée et la Bavière. 
« L’échange a habituellement 
lieu tous les deux ans, une fois en 
France, l’autre en Allemagne. » 
Du 17 au 21 mai prochains, ce sont 
les Nesmysiens qui vont passer 
la frontière pour fêter 30 ans 
d’amitié. « Les Allemands viendront 
en 2024 pour fêter cet anniversaire. »

de contact
jumelagenesmy@gmail.com 
ou auprès de Marie-Gabrielle 
Gaborit au 02 51 06 22 17

VENANSAULT

Découverte du tir
La Société de Tir Villebois Mareuil 
de Venansault, en partenariat 
avec la mairie et l’association 
Ven’Ensemble, propose en 
avril et mai une activité 
« découverte du tir », accessible 
à tous, de 9 à 99 ans, animée 
par des formateurs diplômés.

Tarifs : de 15 à 35 euros.

Les recettes seront entièrement 
reversées au profi t de l’AOPA qui 
agit depuis plus de 25 ans en faveur 
des enfants atteints de cancers, et 
soignés en oncologie pédiatrique aux 
CHU de Nantes et d’Angers, pour leur 
permettre de se ressourcer, s’évader, 
et retrouver l’énergie pour continuer 
à se battre contre la maladie.

02 51 40 30 89 - www.stvm.info

lrsy.fr
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Plongée dans
le Moyen Âge
Au cœur de La Chaize-le-Vicomte, la rue des « Basses Prisons » 
abrite les restes des remparts du château des Vicomtes de Thouars, 
fondateurs de la cité au XIe siècle. Formé de murs reliant trois tours 
engagées, cet ancien chemin de ronde vous invite à plonger au cœur 
du Moyen Âge. Dépaysement garanti ! Au pied des remparts, 
un espace vert, lieu de pique-nique, occupe les anciennes douves.

DÉCOUVERTE

■  L’agglo - En grand  ■
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cement : « Les élus souhaitaient la création 
d’une association citoyenne pour favoriser 
l’animation de la commune. Dans la salle, 
il y avait déjà de nombreux acteurs associa-
tifs locaux. Tous partants ! » D’accord pour 
accompagner les événements municipaux 
existants et en créer de nouveaux.

« Le comité, 
un accélérateur de projets »
« La synergie entre municipalité et associa-
tion est un accélérateur de projets, confie 
Stéphane Percot. Elle offre une liberté de 

L es afterworks ont fait le printemps. 
Les notes de musique se sont envo-
lées au-dessus du site de Beaupuy. 

En mai dernier, les Mouilleronnais ont 
migré dans le vieux village, le vendredi 
soir. « Ce nouvel événement a rapidement 
été adopté par les habitants, argue Stéphane 
Percot, adjoint délégué à l’événemen-
tiel. Les trois dates ont rassemblé plus de 
mille personnes. »
Un succès orchestré par un duo. Derrière 
l’idée, un travail commun entre municipa-
lité et comité d’animation mouilleronnais. 
Cette association, officiellement créée 
en février 2022, est «  le nouveau bras 
armé des événements locaux  », sourit 
Catherine Pavageau, adjointe déléguée 
à la culture.
Une horde de bénévoles, muée par l’envie 
« d’off rir et de partager de bons moments ».
Marie-Laure Leblouch, la présidente du 
comité, se souvient de la réunion de lan-

MOUILLERON, 
les heureux événements

ANIMATION

À Mouilleron-le-Captif, municipalité 
et comité d’animation font équipe 
pour pérenniser les événements 
locaux et en créer de nouveaux.

On donne 
le tem ps que 

l’on peut et 
que l’on veut.

OCH   75  avril 2023
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La population 
est dem an deuse 
de fêtes 
populaires 
pour  se réun ir.

création au profi t de la vie locale. » Avec son 
armée de volontaires, le modeste marché 
de Noël du dimanche matin est devenu 
le rendez-vous féerique de Beaupuy. 
« La première année, nous avons accueilli 
3 230 personnes, sans compter les enfants,
rappelle l’adjoint. Pas mal pour une com-
mune de 5 000 habitants ! »
Dans les coulisses, les membres du comité 
d’animation ont joué de leurs talents. 
«  Aujourd’hui, nous sommes cinquante 
bénévoles, toutes générations confondues, 
de 24 à 80 ans, appuie Marie-Laure. On a 
nos cuisiniers, nos barmen, nos crêpières, 
nos maquilleuses…  » Des habitants qui 
calent leurs agendas sur les prochains 
rendez-vous. «  Les 5, 12  et 26  mai pour 
les afterworks, le 23 juin pour la Fête de la 
musique, le deuxième week-end de décembre 
pour le Téléthon… »
Ils se relaient aussi pour tenir le bar du 
marché de la Marelle, le troisième mer-
credi du mois. « Ce lieu de convivialité est 
un exemple de ce que le comité d’animation 
off re, reprend Stéphane Percot. La popula-
tion est demandeuse de fêtes populaires pour 
se réunir. Le comité, c’est le comité du bien 
vivre ensemble. »
«  Tous ces bénévoles permettent de 
conserver le lien social et de le préserver », 
renchérit Catherine Pavageau.
Avec leurs sourires, les compères de 
Marie-Laure Leblouch ne demandent qu’à 
grossir leurs rangs. « On donne le temps que 
l’on peut et que l’on veut. On voit arriver de 
nouveaux habitants qui s’engagent à nos 
côtés. La porte est facile à pousser… »

lrsy.fr
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ENLÈVEMENT GRATUIT
de votre véhicule accidenté,
en panne ou en fin de vie.



ENLÈVEMENT GRATUIT
de votre véhicule accidenté,
en panne ou en fin de vie.

La Maison de santé 
pluriprofessionnelle 
sera inaugurée 
samedi 29 avril.

d’infos
La Maison de santé pluriprofessionnelle 
a été financée à hauteur de 960 000 euros par 
des aides de l’État, de la Région, du Département 
et de La Roche-sur-Yon Agglomération.

 RIVES DE L’YON

La Maison de santé a ouvert en cœur de bourg
Une vingtaine de professionnels accueillent désormais les patients dans la Maison de santé 
pluriprofessionnelle de Rives de l’Yon, au cœur de Saint-Florent-des-Bois.

L a porte s’est ouverte sur les pre-
miers patients. Lundi 3  avril, la 
Maison de santé pluriprofes-

sionnelle rivayonnaise a honoré ses 
premiers rendez-vous. « C’est le résul-
tat d’un projet lancé il y a sept ans  », 
souffle le docteur Jacques-Henry 
Clermont. Le président de l’associa-
tion Rives de l’Yon Santé remonte le 
fil  : « Avec les professionnels locaux et 
les élus, nous avons d’abord construit un 
projet collectif pour améliorer l’organi-
sation et la coordination des parcours 
des soins.  » Médecins généralistes, 
infirmières, coordinatrice ont appris à 
travailler ensemble. « On a rodé notre 
relation. On a mis en place les protocoles. 
On a fédéré. »
Créer du lien avant de monter les murs. 
« La Maison de santé est apparue comme 
une nécessité si l’on voulait qu’un service 
de santé de proximité existe toujours 
dans quelques années. » Un bâtiment 
comme réponse «  pour lutter contre 
la désertification médicale, renchérit 
Christophe Hermouet, maire de Rives 
de l’Yon. Avec les annonces de ferme-
ture des cabinets des docteurs Catherine 
Bertret et Jeannick Jagot à Nesmy, la 
patientèle est considérable. On est face à 
un défi de santé publique ».
Un challenge pour lequel professionnels 
et municipalité avancent leurs atouts. 
«  Pour permettre à un jeune collègue 
de s’installer dans la commune, je me 
suis engagé à financer pendant trois ans 
le loyer et les charges de son cabinet », 
avance le médecin généraliste. Reste 
maintenant à trouver son « binôme ». 
«  Il faut une équipe qui le sécurise.  » 

Les élus, eux, ont missionné un cabinet 
de recrutement et travaillent à la mise 
en place d’une borne de télémédecine. 
« Nous mettons des moyens financiers 
sur la table. »

Pour installer la Maison de santé pluri- 
professionnelle en cœur de bourg 
de Saint-Florent des Bois, 2,7  mil-
lions d’euros ont été nécessaires. 
« Cette structure est un plus indéniable 
pour les patients qui vont trouver sous 
un même toit médecin, orthophoniste, 
kinésithérapeute, podologue, diététi-
cienne, psychologue, infirmières…  » 
Un bâtiment de 900  m2  conçu pour 
consommer le moins d’énergie pos-

sible. « Nous avons sur-isolé et installé 
une ventilation double flux thermodyna-
mique, indique Jacques Poiraud, adjoint 
délégué aux bâtiments, réseaux, 
aménagement. En plus des terrasses 
végétalisées, des panneaux photo- 
voltaïques seront installés. »
L’endroit a été pensé dans les moindres 
détails. « Dans les murs, un studio qui per-
mettra de loger un praticien le temps d’un 
remplacement. » Une possible extension 
de la Maison a aussi été anticipée.

lrsy.fr
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Gestion des cours d’eau, des milieux 
aquatiques et prévention des inondations

Situé au cœur du bocage vendéen, le territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération 
est constitué de quatre bassins versants, c’est-à-dire les espaces où prennent naissance 

les cours d’eau : le Lay, Vie et Jaunay, Grand-Lieu et Boulogne, Auzance et Vertonne.

CONTRAT TERRITORIAL EAU (CT’EAU)

L’Agglomération a entamé en 2017 des travaux d’effacement 
d’ouvrages sur l’Yon. Déjà plus d’un million d’euros ont été 
investis. Le programme d’actions de 2022 à 2027 s’élève 
à 2,25 millions d’euros sur les six années du contrat.

La part de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne s’élève 
à 50 % pour un montant de 1,117 million d’euros.

La part de la Région et du Département s’élève à 10 % 
pour un montant de 231 500 euros TTC.

6 kilomètres de cours d’eau en zone 
urbaine sont désormais en écoulement 

libre, c’est à dire sans obstacle pour 
la circulation des poissons 

et des sédiments.

14 cours d’eau  
(rivières, ruisseaux…)

785 km de cours d’eau 
dont 213 km classés
L’Yon, l’Ornay, le Marillet, le Jaunay, 
le riot… la Boulogne, la Riallée, 
la Trézanne, la Guerineau, 
le Graon, le Tourteron, 
la Vouraie, l’Auzance, 
la Ciboule

EN CHIFFRES

Passe à poissons
Dans le cadre de sa politique d’amélioration 

de la continuité écologique sur l’Yon, 
La Roche-sur-Yon Agglomération 

est intervenue en 2022 pour 
réaliser une passe à poissons 

sur le site du Moulin du Furet sur 
la commune de Rives de l’Yon. 
Objectif : assurer la continuité 
piscicole et sédimentaire du site.

BUDGET : 265 000 euros.

3 015 ha  
de zones humides
• 2 300 étangs  
(1 % du territoire)
•  2 500 mares  

(en moyenne 3,3 mares au km2)
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Rétablir le cours naturel des rivières
Depuis janvier 2018, l’Agglomération de La Roche-sur-Yon a en charge la compétence Gemapi pour 
la gestion des cours d’eau, des milieux aquatiques et la prévention des inondations. Cette prise 
de compétence fait suite à la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau à l’échelle française . 
Explications avec Anne Aubin-Sicard, vice-présidente de l’Agglomération en charge du 
développement écologique, de la biodiversité, de l’eau, de l’assainissement et des déchets.

S i l’eau douce est vitale pour la santé, elle 
l’est également pour les écosystèmes qui 
fournissent notre alimentation. Le maintien 

de sa qualité est donc essentiel », confi e Anne 
Aubin-Sicard.
Dans le cadre du Plan climat-air-éner-
gie territorial, l’Agglomération et la Ville de 
La Roche-sur-Yon poursuivent un certain 
nombre d’actions en la matière. Un Contrat 
territorial eau (C’Teau) a notamment été mis 
en place pour un retour au bon état écologique 
des cours d’eau.
«  Notre territoire est traversé par un réseau 
hydrographique dense de plus de 700  kilo-
mètres de cours d’eau.  Ces derniers, ainsi que 
leurs berges, étant en perpétuelle évolution, leur 
suivi et leur entretien sont nécessaires afin de 
maintenir leur écoulement naturel et de préser-
ver leur bon état écologique », explique Anne 
Aubin-Sicard. Avec la compétence Gemapi, 
l’Agglomération a également en charge depuis 
2018 l’aménagement des bassins versants, la 
protection et la restauration des cours d’eau 
et des zones humides ainsi que la prévention 
des inondations.
« En période de crues, nos rivières ont besoin de 
place pour s’épandre. Pour autant, ces espaces 
doivent être compatibles avec les activités 
humaines, rappelle Anne Aubin-Sicard. Il faut 
pouvoir retrouver des espaces d’expansion des 
crues (zones humides…) pour éviter que les rivières 
ne débordent sur les espaces d’habitation. »

Eff acement d’ouvrages
Depuis 2017, l’Agglomération conduit des 
travaux d’effacement d’ouvrages sur l’Yon, 
depuis la vallée d’Alluchon jusqu’aux environs 
du site de Piquet. Ces vannages, chaussées et 
autres seuils, autrefois utiles pour alimen-
ter des moulins (XIXe siècle), constituent 
aujourd’hui des obstacles à la libre circulation 
des poissons et autres sédiments (sables, 
graviers). « En rétablissant cette continuité éco-
logique, c’est tout l’écosystème de la rivière qui 
est gagnant », explique Anne Aubin-Sicard.
Une rivière qui fait des méandres, qui court et 
qui a de nombreuses zones humides autour, 

est une rivière vivante, avec une meilleure 
qualité de l’eau et une riche biodiversité. Au 
contraire, une rivière recalibrée accélère les 
eaux et aggrave les risques d’inondations 
en aval. En outre, les zones avec une eau 
courante, même en faible quantité, sont 
capables de « digérer » certains polluants en 
oxygénant l’eau.

«  Une programmation a été définie dans le 
cadre du Contrat territorial de l’eau pour achever 
les travaux sur l’Yon et débuter ceux prévus sur 
l’Ornay, souligne Anne Aubin-Sicard. Nous tra-
vaillons, en lien avec les agriculteurs, les riverains, 
les pêcheurs et les communes du territoire, sur 

toutes les ramifi cations du réseau hydraulique, 
des plus petits cours d’eau aux plus importants. »
La Roche-sur-Yon Agglomération a validé 
un programme de plus de trente actions sur 
six ans, cofi nancé par l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne, la Région des Pays de la Loire et le 
Département, concernant les zones humides, 
les cours d’eau ou fossés, les mares, les 
espèces exotiques envahissantes… L’objectif 
est d’améliorer la qualité de l’eau, prioritaire-
ment sur l’Ornay et l’Yon, en aval du barrage 
de Moulin Papon.

«  Le projet de nouvelle station d’épuration à 
Moulin Grimaud s’inscrit également dans cette 
logique, précise Anne Aubin-Sicard. Le nouveau 
site sera à proximité de l’Yon et nous serons parti-
culièrement vigilants à ce que la totalité des eaux 
usées traitées soit restituée au milieu naturel avec 
une qualité de rejet participant à la restauration 
de l’état écologique des eaux de l’Yon. »

C’est tout 
l’écosystème 
de la ri vière 
qui est gagnan t.

« 
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9 H

Pour son premier rendez-vous de 
la journée, Théophane parcourt les 
champs avec un représentant de 
la Safer (Sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural) 
et un exploitant agricole de La Roche-
sur-Yon pour échanger sur le cahier 
des charges de gestion de terrain 
de la ville afin de s’assurer qu’il 
n’y ait pas de pollutions directes 
(piétinements des vaches ou cultures 
sans zone tampon) vers les rivières.

10 H 15
Théophane finalise un dossier de 
financement pour l’Agence de l’eau. 
Il est appelé en urgence par son collègue 
Tony pour venir examiner un arbre tombé 
et créant un embâcle dans la rivière 
l’Ornay et organiser son enlèvement.

11 H
Visite du chantier réalisé par le chantier 
collectif de la Ville de La Roche-sur-Yon 
sur l’allée des Tanneurs. « L’objectif 
des travaux est de lutter contre des 
espèces exotiques envahissantes. »

11 H 30
Théophane a rendez-vous avec le 
maire de Nesmy et un propriétaire de 
la commune pour évaluer un problème 
de circulation de l’eau à proximité de 
la commune. « Cette difficulté pourrait, 
à termes, provoquer des inondations. »

13 H 30

Théophane se rend sur les espaces 
naturels sensibles de la Basse Lardière 
pour organiser le travail de l’entreprise 
en charge de la gestion des lieux.

14 H 30
De retour au bureau, il finalise la 
rédaction d’un cahier des charges 
de consultation pour les entreprises 
missionnées pour les chantiers de 
restauration des cours d’eau.
Théophane entre ensuite en réunion 
avec différents services et directions 
pour l’organisation de chantiers 
sur les rivières et leurs abords.

de THÉOPHANE YOU, 
chargé du suivi  
de la compétence Gemapi
(Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations)

Dans la peau 

16 H 30

Théophane termine son rendez-vous 
avec sa collègue Virginie, concernant 
l’accompagnement en faveur de la 
biodiversité pour la gestion d’un des 
160 bassins d’orages de l’agglomération. 
Ces bassins permettent de stocker les 
eaux pluviales, voire de les prétraiter, 
et de réguler les débits rejetés dans 
le cours d’eau afin de contribuer à 
réduire les risques d’inondation.
Il complète ensuite son inventaire de la 
faune et de la flore en vue de la préparation 
des chantiers de l’été. « L’objectif est 
d’éviter que ces travaux n’impactent les 
espèces protégées des sites concernés. »
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Les inondations de rivières 
sont problématiques.

 
&

 
Oui, lorsque le niveau de l’eau 

atteint les biens publics, privés 
et la sécurité des personnes.

Non, la rivière a besoin de sortir  
de son lit pour la création de 

zones humides et réalimenter 
les nappes phréatiques.

Les arbres morts doivent 
être retirés des rivières.

 
&

 
Oui, s’ils bloquent toute la rivière.

Non, lorsque l’écoulement de 
la rivière n’est pas dévié.

Il est autorisé de pomper 
de l’eau dans une rivière.

Une autorisation préfectorale est 
nécessaire pour le pompage de 

l’eau dans une rivière. Ce pompage 
est soumis à des réglementations 

(arrêtés de sécheresse par exemple).

Les communes doivent 
entretenir le bord 

des rivières.

 
&

 
Oui, si les communes sont 
propriétaires des abords.

Mais, chaque riverain doit entretenir 
le bord de rivière attenant à sa parcelle.

Un faible niveau d’eau 
signifie une eau de 
mauvaise qualité.

 
&

 
Oui, si elle est stagnante (en toute 

saison) et l’été lorsque les températures 
augmentent car il y a moins d’oxygène.

Non, si l’eau est courante, la quantité 
d’oxygène augmente, ce qui est 

important pour le milieu aquatique.

Il est autorisé de jeter  
l’eau et les poissons  

de son aquarium dans 
une mare ou une rivière. 

Les poissons d’aquariums  
ne sont pas adaptés à nos rivières. 
Il est risqué d’y libérer des espèces 
exotiques, végétales ou animales, 

qui peuvent être envahissantes.

ou

L’eau des rivières
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L’AGGLO S’ENGAGE 
pour l’alimentation de demain

À la Une 
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400 
Projets alimentaires territoriaux (PAT) sont désormais reconnus 
par le ministère de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire. 
Parmi eux, figure celui de La Roche-sur-Yon Agglomération 
inscrit dans le cadre de son Plan climat-air-énergie territorial 
(PCAET). Le Projet alimentaire territorial vise à engager 
une démarche locale, construite en concertation avec tous 
les acteurs du territoire, pour une alimentation juste, 
saine et durable, sur l’ensemble du territoire.

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL

L’AGGLO S’ENGAGE 
pour l’alimentation de demain

lrsy.fr
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N
és de la loi d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation 
et la forêt du 13 octobre 2014, 
les Projets alimentaires 

territoriaux ont pour objectif de 
relocaliser l’agriculture et l’alimentation 
dans les territoires en soutenant 
l’installation d’agriculteurs, les circuits 
courts ou les produits locaux.
« Dans un territoire comme le nôtre, majo-
ritairement rural, couvert à  65  % par la 
production agricole, comptant 32 000 hec-
t a r e s  d e  s u r f a c e s  a g r i c o l e s  u t i l e s , 
283  entreprises agricoles et 424  agri-
culteurs, le sujet de l’alimentation est 
central, explique Anne Aubin-Sicard, 
vice-présidente de La Roche-sur-Yon 

Agglomération en charge du dévelop-
pement écologique, biodiversité, eau, 
assainissement et déchets. À l’heure de 
la transition écologique, le contenu de nos 
assiettes est devenu un enjeu majeur pour 
notre société qui aspire de plus en plus à une 
nourriture saine, locale, de saison, de qualité 
et accessible à tous. »

De la fourche 
à la fourchette
« Le Projet alimentaire territorial se veut 
un outil d’organisation visant à rapprocher 
les producteurs, les transformateurs, les 
distributeurs, les collectivités et les citoyens, 
afi n de construire une politique locale de 
l’agriculture et de l’alimentation, souligne 

Lauréate en août 2021 de l’appel à projets du Plan national de l’alimentation, 
La Roche-sur-Yon Agglomération élabore son Projet alimentaire territorial.

L’Agglomération s’engage pour 
l’alimentation de demain

la par ole en  

Le Projet alimen taire 
ter ri tori al de 
La Roch e-sur -Yon 
Aggloméra tion 
veut fédérer  les 
acteur s du ter ri toire 
autour  d’actions 

de sen sibilisation, le développem en t 
de circuits cour ts, le soutien  des 
épicer ies solidaires, le développem en t 
des jar dins comestibles…

Fédérer  les acteur s 
du ter ri toire

Laurent Favreau, maire de Venansault 
et président de la commission agriculture 
au Conseil départemental de la Vendée
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Laurent Favreau, maire de Venansault et 
président de la commission agriculture 
au Conseil départemental de la Vendée. 
C’est une occasion unique de fédérer 
l’ensemble de ces acteurs, de la fourche à la 
fourchette, autour d’une stratégie en faveur 
de la transition agricole et alimentaire. »

Au travers du Projet alimentaire territorial 
(PAT), La Roche-sur-Yon Agglomération 
et ses partenaires s’engagent à :
■  poursuivre l’accompagnement 

de la restauration collective ;
■  sensibiliser le grand public, et les 

enfants en particulier, aux bienfaits 
d’une alimentation saine, 
durable et de qualité ;

■  développer, mettre en 
réseau et valoriser les jardins 
comestibles collectifs ;

■  promouvoir et valoriser le bocage, atout 
du patrimoine naturel et agricole local ;

■  lutter contre la précarité alimentaire ;
■  sécuriser les approvisionnements 

alimentaires, pour 
aujourd’hui et demain.

« Mise en relation, partage de pratiques, 
développement des productions locales 
(en agriculture conventionnelle et 

biologique) et des circuits courts… Le PAT 
vise à mettre en place un plan d’action 
à l’échelle du territoire, complète Anne 
Aubin-Sicard. Les Agglo-Yonnais sont 
désireux de se réapproprier leur rapport 
à la nourriture, mais aussi à leur terroir. »

« Le contexte de mondialisation et la 
crise sanitaire nous ont incités à mieux 
considérer l’échelle locale et à repenser nos 
modes de production et de consommation,
confi e Laurent Favreau. Notre territoire 
se caractérise par une belle diversité de 
productions (maraîchage, élevage…) qui doit 
nous permettre de satisfaire la demande des 
habitants. Le Projet alimentaire territorial 
est également l’occasion de créer des liens, 
entre les consommateurs et les producteurs, 
entre les professionnels de la restauration… 
Il est essentiel de prendre en compte les 
attentes de chacun et les pratiques locales. »

Faire remonter les besoins 
des Agglo-Yonnais
« Débuté avec un diagnostic agricole 
du territoire réalisé par la Chambre 
d’agriculture, le Projet alimentaire 
territorial s’est poursuivi avec une 
évaluation des habitudes alimentaires 
des consommateurs », rappelle Anne 
Aubin-Sicard. Des enquêtes terrain 
auprès des habitants ont été réalisées 
en février et mars devant plusieurs 
commerces alimentaires de proximité 
de l’agglomération. Ils ont été interrogés 

sur l’importance accordée aux produits 
locaux, les lieux d’achat, la composition 
des paniers de course ou encore 
le budget alloué à l’alimentaire.
Le diagnostic global va se poursuivre 
au printemps, à l’issue duquel 
un temps fort est envisagé.
La construction d’un plan d’action 
est ensuite prévue de septembre à 
novembre avant la validation du Projet 
alimentaire territorial et la mise en 
œuvre des premières actions en 2024.

Repen ser  nos modes 
de production et 
de consommation

lrsy.fr

27

Le saviez-vous ?
Pour son premier concours, 

Rêveuse, la jeune vache normande 
de Cédric et Guylène Nicolleau, du Gaec 

La vallée de la Trézanne à La Roche-sur-Yon, 
est arrivée deuxième de sa section 

au dernier Salon de l’agriculture.
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I nstallé depuis 1998 sur la ferme 
familiale, Francis Tirton est éleveur 
de blondes d’Aquitaine à La Roche-

sur-Yon. «  De 40 hectares, nous sommes 
passés à 82 hectares pour offrir plus 
de nourriture à nos vaches, explique 
l’éleveur yonnais. 55 vaches blondes 
d’Aquitaine (pour la viande) et cinq vaches 
normandes (pour les veaux de lait).  »

Attiré par le bio, Francis Tirton est resté 
en agriculture conventionnelle. «  Mais 
en utilisant le moins possible, voire plus 
du tout, de produits chimiques, que ce 
soit pour le travail du sol ou la santé des 
animaux. De mi-mars à novembre, je 
pratique un “pâturage tournant” pour 
que mes vaches puissent profiter au 
maximum du grand air et des prairies 
naturelles.  » Un système qui permet de 
concilier quantité et qualité de l’herbe. 
«  Mes animaux sont nés, élevés, nourris 
sans OGM et soignés à la ferme avec les 
techniques de nos anciens (macérations 
de plantes...) », confie Francis Tirton.

Viande de bœuf et de veau, saucissons 
secs pur bœuf, rillettes pur bœuf et 
mogettes… Francis Tirton propose ses 
produits en vente directe à la ferme. 

«  Ce qui me plaît, c’est le contact avec 
les consommateurs, leur montrer qu’il y 
a de la bonne viande à proximité de chez 
eux. Au-delà de la vente directe, tous 
mes animaux passent en circuit court, 
dans des magasins locaux, à La Roche-
sur-Yon, La Mothe-Achard…  »

Depuis mai 2022, l’exploitation de 
Francis Tirton a intégré le réseau 
«  Bienvenue à la ferme  ». «  Une 
manière supplémentaire de se faire 
connaître, d’expliquer comment ma 
viande est produite…, pour donner une 
image positive de l’agriculture !, confie 
l’éleveur. Avec l’arrivée des beaux jours 
en mars, nous organisons un moment de 
convivialité avec visite de l’exploitation 
et barbecue. Mais, toute l’année, vous 
êtes les bienvenus pour découvrir notre 
élevage, nos pratiques et nos produits.  »

EARL Francis Tirton,  
du producteur au consommateur

À Dompierre-sur-Yon,      du local  
dans les assiettes de la     cantine

de contact
EARL Francis Tirton,  
Lieu-dit Les Basses Barbontes 
La Roche-sur-Yon 
06 68 48 43 35

 EARLFrancisTirton
Prochaines ventes : 
les 21-22 avril et 23-24 juin

S ur le menu, des indications colorées. Du 
vert, pour valoriser les produits issus de 
l’agriculture biologique. Du bleu, pour 

souligner les provenances locales. Entrées, 
plats et desserts du restaurant scolaire 
jonglent aussi avec les labels. « À ce jour, 
24 % des produits consommés par les écoliers 
de la commune sont bio, dont 50 % venant 
de Vendée, entame François Gilet, maire de 
Dompierre-sur-Yon. Sur les 13 % de produits 
labellisés, on est à 30 % de provenance locale. »

Des chiffres que la municipalité veut 
faire grossir. « Dans l’engagement que 
nous avons pris pour le restaurant scolaire, 
il y a l’objectif d’être en 100 % bio, court 
et local à la fin de ce mandat », indique 
Cécile Dreure, première adjointe en 
charge de la transition écologique.

Pour nourrir les assiettes de bons produits, 
les élus ont tissé des liens avec les producteurs 
d’à côté. « Nous avons d’abord réalisé un état 
des lieux. Nous avons une quinzaine de sièges 
d’exploitation sur la commune. Quelques-uns 
participent déjà à l’approvisionnement du 
restaurant scolaire », rappelle François Gilet.
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Ma’yonnaise, l’épicerie solidaire 
pour les étudiants

L utter contre la précarité étudiante 
et contre le gaspillage alimentaire 
en proposant un lieu convivial 

d’échanges et de solidarité ouvert 
à tous, telles sont les ambitions de 
l’épicerie solidaire Ma’yonnaise qui a 
vu le jour en avril 2021 sur le campus 
de Nantes Université à La Roche-sur-
Yon. Elle propose une à deux fois par 
mois une distribution alimentaire 
gratuite aux étudiants yonnais.

«  En projet avant la pandémie de Covid-
19, la création de l’épicerie solidaire s’est 
accélérée avec la forte hausse des cas de 
précarité alimentaire chez les étudiants, 
explique Jérôme Lanneluc, vice-
président de l’association Ma’yonnaise. 
Il était urgent d’agir.  » Elle propose 
des denrées alimentaires, mais 
également des produits d’hygiène.

Ma’yonnaise est ouverte gratuitement 
à tous les étudiants yonnais qui en 
ressentent le besoin, quel que soit leur 
établissement. Seule condition : vivre 
sous le seuil de pauvreté (ressources 
inférieures à 980 euros/mois).
Avec une capacité d’accueil maximum 
de 250 personnes, les distributions 
ont lieu une à deux fois par mois. Une 
cinquantaine de bénévoles (étudiants 
et membres de l’Université) sont 
mobilisés pour la mise en rayon 
et la distribution des produits.
«  Nous sommes toujours à la recherche 

de volontaires, souligne Jérôme Lanneluc. 
D’autant plus que notre ambition est de 
pouvoir proposer, d’ici la fin de l’année, 
un fonctionnement en mode épicerie 
“classique”, toujours gratuit pour les 
étudiants, une à deux fois par semaine.  »

« L’Agglomération a accompagné 
financièrement l’ouverture de  
Ma Yonnaise, rappelle Jean-Pierre 
Leloup, conseiller municipal délégué 
à la politique caritative. La Ville et 
le CCAS de La Roche-sur-Yon, quant 
à eux, ont proposé une expertise. 
Nous poursuivrons le soutien que nous 
pourrons lui apporter, conscients de 
l’aide dont ont besoin les étudiants. »

« Le CCAS coordonne l’aide alimentaire 
et inscrit les demandeurs au sein des 
distributions ou des épiceries solidaires 
de la ville, dont la gestion est confiée 
à l’AMAQY et à Graine d’ID, souligne 
Sophie Montalétang, adjointe aux 
solidarités. Les étudiants sont admis dans 
tous nos dispositifs. Néanmoins, c’est un 
public difficile à atteindre. C’est pourquoi 
le format de cette épicerie, gérée par 
des étudiants et pour des étudiants, est bien 
plus adapté et pertinent. Nous en soutenons 
évidemment l’initiative. »

À Dompierre-sur-Yon,      du local  
dans les assiettes de la     cantine

d’infos
mayonnaise-epicerie.com
Prochaines distributions : 
les 13 avril, 11 mai et 8 juin.

Les légumes poussent dans l’exploitation 
de La Chouette, les pommes de terre sont 
ramassées par Anthony Roger, les mogettes 
par Marion Moulineau ou Mathieu Pilard. 
Les produits laitiers, eux, viennent de La 
Chaize-le-Vicomte. « Le restaurant scolaire 
travaille en priorité avec des producteurs 
locaux de Dompierre-sur-Yon », confirme 
Stéphane, le cuisinier depuis neuf ans. 
« Nous favorisons les circuits courts autant 
que possible. Cela permet de créer du lien avec 
les producteurs, qui viennent directement 
nous livrer », ajoute Cécile Dreure.

Les personnels de cuisine, qui mijotent 
les 490 repas servis chaque midi, testent 
aussi de nouvelles recettes. Pour les papilles 
des 98 % des élèves mangent à la cantine, 
ils se forment, en collaboration avec le 
Groupement des agriculteurs biologiques 
de Vendée (GAB85) notamment. « L’accent 
est vraiment mis sur la qualité », renchérit le 
maire dompierrois. « En tant que cuisinier, 
reprend Stéphane Schoonjans, c’est une 
double satisfaction : celle de travailler de bons 
produits locaux et celle de les proposer dans 
les assiettes des enfants dompierrois. »

lrsy.fr
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Maisons d’en France Atlantique
Une maison sur mesure & des garanties sécurisantes pour un projet en toute confiance.

Constructeur de maisons sur mesure, Maisons d’en France Atlantique propose son savoir-faire 
dans la conception et la construction de maisons adaptées au mode de vie et au budget de 
ses clients.

Une maison à votre image
À l’architecture contemporaine ou traditionnelle, de 
plain-pied ou à étage... les équipes de Maisons d’en 
France Atlantique imaginent des maisons abordables 
dont les plans vous offriront tous les espaces désirés. 
Entièrement personnalisée, votre future maison bénéfi-
ciera des différents atouts dont vous rêvez, tout en étant 
parfaitement adaptée aux spécificités de votre terrain et 
à votre budget.  

Une équipe dédiée tout au long de votre projet
Maisons d’en France Atlantique dédie une équipe d’ex-
perts à chaque projet. Le conseiller-habitat vous accom-
pagne dans la recherche du terrain, le financement et 
l’esquisse du plan. L’assistante commerciale et technique 
gère les formalités administratives. Le dessinateur-mé-
treur réalise les plans et édite un chiffrage précis du pro-
jet. Le conducteur de travaux est en charge du chantier 
et de son bon déroulement. 

Rien à payer pendant les travaux
Afin de faciliter l’accession à la propriété, 
Maisons d’en France Atlantique propose un 
dispositif unique à ses clients : le Paiement 
Confiance*. Après un versement de 5 % à 
la signature du contrat, les 95 % restants 

sont à régler à la livraison de la maison et non à l’avan-
cement du chantier comme il est d’usage. Très avanta-
geux, ce dispositif de paiement permet d’éviter d’avoir 
un « double loyer » à verser ou de débloquer des fonds 
pendant la phase de construction. 

Des garanties financières sécurisantes
Fidèle à ses valeurs coopératives, le constructeur met en 
œuvre un pack de garanties pour sécuriser ses clients. 
En cas de perte d’emploi, de divorce, de mutation... il 
s’engage à restituer l’acompte de 5 % versé avant le dé-
marrage des travaux ou encore, par exemple, à racheter 
votre maison en cas d’aléas de la vie et à vous reloger 
pendant les 15 ans qui suivent la livraison... Exclusives, 
les nombreuses garanties* proposées par Maisons d’en 
France sont complémentaires aux garanties légales du 
Contrat de Construction de Maisons Individuelles (CCMI) 
qui encadrent tous les projets du constructeur. 

L’esprit coopératif au cœur de notre histoire
En signant un contrat de construction, les clients de Mai-
sons d’en France Atlantique deviennent Coopérateurs de 
la société et peuvent participer aux Assemblées Géné-
rales.  Cela leur procure un droit d’information sur la ges-
tion de la société ainsi qu’un droit de vote. Maisons d’en 
France Atlantique est une marque du groupe coopératif 
La Compagnie du logement, fondé en 1951 afin de bâtir 
de nouvelles habitations pour les familles modestes.
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PUBLIREPORTAGE

87%**

de nos clients 
nous recommandent

UN RÉSEAU 
DE 8 AGENCES 

EN VENDÉE

Votre agence à La Roche-sur-Yon
6 rue Benjamin Franklin - Les Bazinières

02 28 85 47 11

www.mdf85.fr

Ouvert du lundi au vendredi 
9h-12h / 14h-18h
Le mercredi matin sur RDV



Nathan Cretney, 
sa belle étoile

Il y a cinq ans, Nathan Cretney et Solen Pineau ouvraient Les Refl ets, à Saint-André d’Ornay. 
Le restaurant vient de décrocher sa première étoile au guide Michelin.

Cette étoile 
récompen se 

nos ch oix. 
Ce n’est pas 

la recette 
de quelqu’un  

d’autre.

« Ce n’était pas un rêve de gosse, pas 
un métier auquel j’étais destiné. » 
Gallois d’origine, Nathan Cretney 
a d’abord retroussé ses manches 
dans un camping. « Ça m’a mené 
à l’hôtellerie-restauration. » 
Et au lycée Branly. « Mon professeur 
Arnaud Acher m’a donné les 
outils qui me correspondaient. » 
La technique et la volonté 
« de bien faire les choses », 
lâche l’homme de 37 ans.

« Cette étoile, elle n’appartient pas 
qu’à nous. Elle est au-dessus de notre 
tête, mais elle illumine tout le monde. » 

La ville de La Roche-sur-Yon, le quartier 
de Saint-André d’Ornay, « là où nous 

avons choisi de nous installer, il 
y a cinq ans ». Surtout, la 

récompense fait scintiller 
« nos producteurs 

d’excellence, insiste 
Nathan Cretney. 

Nous avons la chance 
d’habiter dans un 
marché de produits 
incroyables ». 
Un territoire dans 
lequel le chef puise 
ses inspirations.

de contact
restaurantlesreflets.fr

 @RestaurantLesReflets

Sur l’ardoise, quelques mots écrits 
à la craie. « Ici, le possible est déjà 

fait, l’impossible est en cours. » 
Sur le menu, un titre : expérience. 

« Notre volonté, c’est d’aller au-delà 
d’une simple assiette, appuient les 

gérants des Refl ets. D’off rir aux 
clients un bon moment, de créer une 

émotion. » Comme cette larme 
perlant sur la joue d’un homme 

de 80 ans, après la première cuillerée 
de mousse au chocolat. 

Des pleurs en guise de merci.

Maisons d’en France Atlantique
Une maison sur mesure & des garanties sécurisantes pour un projet en toute confiance.

Constructeur de maisons sur mesure, Maisons d’en France Atlantique propose son savoir-faire 
dans la conception et la construction de maisons adaptées au mode de vie et au budget de 
ses clients.

Une maison à votre image
À l’architecture contemporaine ou traditionnelle, de 
plain-pied ou à étage... les équipes de Maisons d’en 
France Atlantique imaginent des maisons abordables 
dont les plans vous offriront tous les espaces désirés. 
Entièrement personnalisée, votre future maison bénéfi-
ciera des différents atouts dont vous rêvez, tout en étant 
parfaitement adaptée aux spécificités de votre terrain et 
à votre budget.  

Une équipe dédiée tout au long de votre projet
Maisons d’en France Atlantique dédie une équipe d’ex-
perts à chaque projet. Le conseiller-habitat vous accom-
pagne dans la recherche du terrain, le financement et 
l’esquisse du plan. L’assistante commerciale et technique 
gère les formalités administratives. Le dessinateur-mé-
treur réalise les plans et édite un chiffrage précis du pro-
jet. Le conducteur de travaux est en charge du chantier 
et de son bon déroulement. 

Rien à payer pendant les travaux
Afin de faciliter l’accession à la propriété, 
Maisons d’en France Atlantique propose un 
dispositif unique à ses clients : le Paiement 
Confiance*. Après un versement de 5 % à 
la signature du contrat, les 95 % restants 

sont à régler à la livraison de la maison et non à l’avan-
cement du chantier comme il est d’usage. Très avanta-
geux, ce dispositif de paiement permet d’éviter d’avoir 
un « double loyer » à verser ou de débloquer des fonds 
pendant la phase de construction. 

Des garanties financières sécurisantes
Fidèle à ses valeurs coopératives, le constructeur met en 
œuvre un pack de garanties pour sécuriser ses clients. 
En cas de perte d’emploi, de divorce, de mutation... il 
s’engage à restituer l’acompte de 5 % versé avant le dé-
marrage des travaux ou encore, par exemple, à racheter 
votre maison en cas d’aléas de la vie et à vous reloger 
pendant les 15 ans qui suivent la livraison... Exclusives, 
les nombreuses garanties* proposées par Maisons d’en 
France sont complémentaires aux garanties légales du 
Contrat de Construction de Maisons Individuelles (CCMI) 
qui encadrent tous les projets du constructeur. 

L’esprit coopératif au cœur de notre histoire
En signant un contrat de construction, les clients de Mai-
sons d’en France Atlantique deviennent Coopérateurs de 
la société et peuvent participer aux Assemblées Géné-
rales.  Cela leur procure un droit d’information sur la ges-
tion de la société ainsi qu’un droit de vote. Maisons d’en 
France Atlantique est une marque du groupe coopératif 
La Compagnie du logement, fondé en 1951 afin de bâtir 
de nouvelles habitations pour les familles modestes.
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EN VENDÉE

Votre agence à La Roche-sur-Yon
6 rue Benjamin Franklin - Les Bazinières

02 28 85 47 11

www.mdf85.fr

Ouvert du lundi au vendredi 
9h-12h / 14h-18h
Le mercredi matin sur RDV

Derrière Les Refl ets, il y a Nathan Cretney, 
mais aussi Solen Pineau, sa compagne.
« Avec son assaisonnement vocal, elle rend 
les plats meilleurs », souffl  e le chef. En salle, 
elle saupoudre son empathie. Sa recette pour 
off rir « les bonnes conditions pour déguster ».

lrsy.fr
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HISTOIRE

Visages de la Résistance
et de la Déportation
À l’occasion de l’exposition « Visages de la Résistance et de la Déportation en Vendée » 
proposée par l’Association pour un Mémorial de la Résistance et de la Déportation en Vendée (AMRDV) 
du 24 avril au 20 mai au Cyel et du 25 avril au 13 mai à la médiathèque Benjamin-Rabier 
à La Roche-sur-Yon, Roche+ revient sur quelques-unes des fi gures de la Résistance.

L
e 14 juin 1940, les troupes allemandes 
défi lent à Paris, sur les Champs-Élysées. 
Le 20 juin, elles sont à Brest. Le 21 juin, 
la Vendée est envahie et entièrement 

soumise au régime d’occupation, jusqu’au 
17 septembre 1944. La Résistance s’organise 
dès 1940. En 1944, on compte 4 000 Vendéens 
dans les diff érents réseaux.
« Les noms inscrits sur les stèles et les Monu-
ments aux Morts de Vendée sont ceux de 
combattants qui ont écrit une page de notre 
histoire de France. Si nous ne veillons pas à 

perpétuer leur souvenir, ils ne seront bien-
tôt plus que des noms sans histoire, confi ent 
Michèle Turi, présidente de l’Association
pour un Mémorial de la Résistance et de la 
Déportation en Vendée (AMRDV), et  Guylène 
Bertrand-Trajan, fille de Guy Trajan et 
petite-fi lle de Maxime et Mathilde Dervieux,
fi gures de la Résistance en Vendée. Leurs raisons 
de mourir doivent rester à jamais, pour nous, des 
raisons de vivre. Ils nous ont donné une leçon 
impérissable de courage, de civisme, de respon-
sabilité et d’honneur. »

Famille Dervieux
En juin 1940, Maxime Dervieux, garagiste 
à La Roche-sur-Yon, tente vainement de 
rejoindre l’Angleterre. Il entre alors en résis-
tance. Lorsque son premier chef, Ernest 
Seigneuret, est arrêté, il prend la tête du 
groupe et continue les missions de ren-
seignements. En 1942, il est responsable 
départemental pour Résistance, mouvement 
structuré autour du journal éponyme. Son 
garage à La Roche-sur-Yon sert de dépôt à la 
presse clandestine, des armes y sont cachées. 

Ernest Seigneuret 

Gaston Marceteau 
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Au printemps 1943, il est recruté par Jean 
Belœil pour le réseau Eleuthère.
Membre fondateur du Comité départemen-
tal de Libération, clandestin, puis officiel, il 
devient responsable du Mouvement de libé-
ration nationale, puis commandant FFI. Il crée 
les maquis de Palluau et de Fougeré, quartier 
général des Forces françaises de l’intérieur (FFI).
Son épouse Mathilde, infirmière à la Croix-
Rouge, et ses trois fi lles, Hélène, Jacqueline et 
Colette, participent à la lutte secrète. Maxime 
Dervieux s’occupe de trouver une fi lière d’éva-
sion à plusieurs aviateurs alliés.
En juillet 1944, il est l’un des douze otages 
qui devaient être fusillés après l’exécution du 
milicien De Gouyon.

Gaston Marceteau
En septembre 1939, Gaston Marceteau, origi-
naire de La Chaize-le-Vicomte, a 16 ans. Son père, 
ancien combattant de la Grande Guerre, vit très 
mal l’armistice. « Ce sera inacceptable », dit-il 
à son fi ls à l’arrivée des Allemands. Ainsi, dès fi n 
1940, Gaston a des contacts avec Louis Valentin 
du réseau Armée Volontaire. En février 1941, il 
rejoint André Péchereau dans le réseau Renard et 
s’engage dans les FFC. Il transmet des renseigne-
ments sur avancement du mur de l’Atlantique.
En 1942, le Réseau Renard démantelé, Gaston 
Marceteau est nommé chef de secteur du réseau 
Centurie. Il participe aux parachutages d’armes 
d’Aizenay et de La Couture, qu’il organise.

Arrêté par la Gestapo le 2 septembre 1943, il 
est « interrogé » à la prison de La Roche-sur-
Yon, puis transféré à celle de La Pierre Levée 
à Poitiers. À Compiègne le 15 janvier 1944, il 
embarque dans les trains plombés le 22  et 
arrive à Buchenwald trois jours et deux nuits 
plus tard. Après la libération du camp, il est de 
retour à La Roche-sur-Yon le 1er mai 1945.
Gaston Marceteau passera sa retraite à témoigner 
auprès des élèves pour les préparer au Concours 
National de la Résistance et de la Déportation.

Ernest Seigneuret
Révulsé par l’armistice du 22 juin 1940, le Yon-
nais Ernest Seigneuret intègre un réseau de 
renseignement et organise une fi lière d’évasion 
vers l’Angleterre. Le 11 mai 1941, des policiers 
allemands font irruption à son domicile. Ernest 
Seigneuret est incarcéré à la prison de Fresnes 
(Paris). Un tribunal militaire allemand le 
condamne à mort pour s’être « rendu coupable 
de complicité avec l’ennemi  », avoir «  agi de 
manière planifi ée dans le cadre d’une organisation 
dont le but était d’inciter des jeunes Français de la 
zone occupée à s’engager dans l’armée anglaise 
ou dans les troupes de De Gaulle ».
Les Allemands n’ont pu prouver son apparte-
nance à un réseau de renseignement militaire 
et ils ont ignoré les ramifi cations de son orga-
nisation en Vendée.
Ernest Seigneuret est fusillé le 5  novembre 
1941 au fort du Mont-Valérien.

EXPOSITION

Visages de la Résistance et 
de la Déportation en Vendée
« S’engager, libérer, fédérer, 
reconstruire »
Exposition proposée par l’Association 
pour un Mémorial de la Résistance 
et de la Déportation en Vendée 
(AMRDV) du 24 avril au 20 mai 
au Cyel et du 25 avril au 13 mai 
à la médiathèque Benjamin-Rabier.

CONFÉRENCE

L’a� aire de Montreuil, 1941
Le procès des pionniers
de la Résistance
Conférence de Guylène Bertrand-
Trajan le samedi 6 mai, à 15 h 30, à 
la médiathèque Benjamin-Rabier.

d’infos
Lire page 6 du Sortir+.

Ils nous ont 
donné un e leçon 
impéri ssable
de cour age.

Hélène Dervieux 

Mathilde Dervieux 

Maxime 
Dervieux 
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EMPLOI

La collectivité recrute
Aide-soignant ou aide 
médico-psychologique
La Ville de La Roche-sur-Yon recherche 
un aide-soignant ou aide médico-
psychologique (poste à temps 
complet) pour l’EHPAD Léon-Tapon. 
Sous l’autorité de l’infirmier référent 
de l’établissement, l’agent devra :
■   Dispenser des soins de bien-être 

de confort dans tous les actes de 
la vie quotidienne aux personnes 
admises dans l’établissement.

■   Participer à la gestion et à l’entretien 
de l’environnement de la personne.

Maître-nageur sauveteur
La Ville de La Roche-sur-Yon recherche 
un maître-nageur sauveteur. L’agent 
sera placé sous l’autorité du responsable 
du service piscines patinoire, de son 
adjoint et du chef de bassin référent.

Chargé de la gestion  
de la paie et des carrières
La Ville de La Roche-sur-Yon recherche 
un chargé de la gestion de la paie et des 
carrières. L’agent sera placé sous l’autorité 
du responsable du pôle carrière et paie.

Technicien bâtiment
La Ville de La Roche-sur-Yon recherche 
un technicien bâtiment. Placé sous la 
responsabilité hiérarchique du responsable 
du service Construction et rénovation, 
l’agent devra réaliser la conduite d’opération 
des projets structurants de construction, 
restructuration ou rénovation de bâtiments 
inscrits en Plan pluriannuel d’investissement 
de la Ville et de l’Agglomération.

Les personnes intéressées peuvent 
envoyer leur CV et lettre de motivation 
à recrutement@larochesuryon.fr ou les 
déposer sur emploi.larochesuryon.fr. 

ANIMATION CULINAIRE

Les Halles 
en cuisine

Afin d’accompagner le 
développement des activités du 

nouveau marché des Halles, la Ville 
de La Roche-sur-Yon  

propose une animation culinaire : 
« Les Halles en cuisine ».  

Un samedi par mois, les chefs 
yonnais présentent leur savoir-faire 

en cuisinant les produits locaux.

Prochain rendez-vous
■  Samedi 15 avril, de 10 h à 12 h : 
recette proposée par Jean-Yves Le 
Marc, expert dans la restauration 
gastronomique, traditionnelle et 

collective, accompagné des membres 
du Conseil municipal des jeunes.
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L a procédure de révision générale 
du PLU de La Roche-sur-Yon se 
poursuit. Après la concertation 

publique pendant laquelle les Yonnais 
ont pu s’exprimer sur le projet de 
PLU lors des réunions publiques 
ou transmettre des demandes et 
observations, le projet de PLU a été 
arrêté en bureau communautaire 
le 1er décembre dernier.

La consultation obligatoire des 
administrations associées étant 
achevée, chacun va désormais pouvoir 
prendre connaissance du dossier de PLU 
arrêté, et notamment des évolutions 
par rapport au document en vigueur.

En effet, une enquête publique se 
déroule du 18 avril au 23 mai, lors de 
laquelle les Yonnais pourront consulter 

le projet et émettre des observations.
L’enquête portera également sur le 
projet de périmètres délimités des 
abords des monuments historiques 
de La Roche-sur-Yon, qui seront 
ensuite annexés au PLU.

Les dossiers seront consultables :
■   au Point info mairie (13, rue 

La Fayette), siège de l’enquête, et 
dans les quatre mairies de quartier, 
en version papier et dématérialisée

■   aux services techniques, 
5 rue La Fayette, en version 
dématérialisée uniquement

■   sur une plateforme numérique :  
www.registre-dematerialise.fr/4504/

Des permanences seront organisées 
en présence des membres de la 
commission d’enquête, composée 

de Claude Mathieu, président, 
et Gérard Guimbretière et Pierre 
Renault, membres titulaires 
(voir le tableau ci-dessous).

Pendant la durée de l’enquête, 
les observations sur 
les dossiers pourront être :
■   consignées sur les registres 

d’enquête déposés au PIM et 
dans les mairies de quartier,

■    adressées par écrit à : 
Monsieur le Président de la 
commission d’enquête PLU 
Hôtel de Ville et d’Agglomération - 
Direction Aménagement Urbanisme 
Habitat et Hébergement  
Place du Théâtre - BP 829 
85021 La Roche-sur-Yon Cedex 

■   transmises par courriel à 
enquete-publique-4504@
registre-dematerialise.fr

■   déposées sur le registre dématérialisé 
via la plateforme dédiée  
www.registre-dematerialise.fr/4504/

Des informations concernant 
l’organisation de l’enquête publique 
pourront être demandées auprès 
de Nathalie Monjaret, chef de 
projet de projet planification 
urbaine à La Roche-sur-Yon 
Agglomération, au 02 51 47 47 51.

Le rapport et les conclusions de la 
commission d’enquête seront tenus 
à la disposition du public aux services 
techniques, 5 rue La Fayette, à La 
Roche-sur-Yon, aux jours et heures 
habituels d’ouverture, dès qu’ils 
seront transmis à l’Agglomération. 
Ces documents seront également 
consultables via le site lrsy.fr.

ENQUÊTE PUBLIQUE

Révision générale du Plan local  
d’urbanisme de La Roche-sur-Yon

Lieux Date Jour Horaire Jours et heures 
d’ouverture

Point info mairie 
13, rue La Fayette 
(siège de l’enquête)

18 avril Mardi De 9 h à 12 h Du mardi au 
vendredi : 

De 8 h 45 à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 18 h 
samedi : de 9 h 

à 12 h 30

4 mai Jeudi De 9 h à 12 h

13 mai Samedi De 9 h à 12 h

23 mai Mardi De 13 h 30 à 16 h 30

Mairie de quartier 
de Bourg-sous-
La Roche, 108, rue 
du Général Guérin

21 avril Vendredi De 9 h à 12 h

Lundi : de 
13 h 30 à 17 h 

Mardi, mercredi, 
vendredi : de 

8 h 30 à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 17 h

Jeudi : 
de 9 h 30 à 12 h 30 et 

de 13 h 30 à 17 h

Samedi :  
de 8 h 30 à 12 h 30  
(sauf Vallée-Verte/
Liberté : fermeture 

le samedi)

29 avril Samedi De 9 h à 12 h

17 mai Mercredi De 13 h 30 à 16 h 30

Mairie de quartier 
de Saint-André 
d’Ornay, 28, rue 
du Calvaire

19 avril Mercredi De 9 h à 12 h

6 mai Samedi De 9 h à 12 h

19 mai Vendredi De 13 h 30 à 16 h 30

Mairie de quartier 
de la Vallée-Verte/
Liberté,  
12, allée Picasso

18 avril Mardi De 13 h 30 à 16 h 30

4 mai Jeudi De 13 h 30 à 16 h 30

Mairie de quartier 
de La Garenne, 
rue de Friedland

21 avril Vendredi De 13 h 30 à 16 h 30

17 mai Mercredi De 9 h à 12 h

lrsy.fr
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Faites confiance à un démolisseur agréé
pour une démarche écologique

Agrément préfectoral N° PR850022D
Agrément Broyeur N° PR8500001B

Zone d’activités du Séjour - Route de Nantes - 85170 LE POIRÉ SUR VIE (sortie D2A Le Poiré sur Vie - Actipôle 85 ouest) 

02 51 34 10 59 - daniel.papin@wanadoo.fr - www.cass-auto.fr

Grand choix de pièces détachées d’occasion
 - toutes marques
 - testées et garanties

Rachat de véhicules
Toutes marques, tous modèles, anciens ou récents, 
avec ou sans problèmes.

Transactions de véhicules pour destruction
Nous fournissons immédiatement : 
 - déclaration de cession
   (assurance)
  - certificat de destruction
   (agréé reprise d’état) 

Enlèvement gratuit de votre véhicule 
pour destruction sur tout le pays yonnais.

 Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h

À votre service depuis 1979



« Courrier des lecteurs »
Vous avez la parole !
La rubrique « Courrier des lecteurs »  vous donne 
la parole au sein de votre magazine. Si vous avez 
une réaction  à nous apporter suite à la parution  
d’un article ou d’un dossier, une question à nous 
poser au sujet d’un service aux habitants, ou 
bien une suggestion  à nous formuler en vue de 
l’amélioration  de votre magazine Roche Plus,  
écrivez-nous à rocheplus@larochesuryon.fr 
ou à Magazine Roche Plus, Hôtel de ville 
et d’agglomération, place du Théâtre – 
BP 829 – 85201 La Roche-sur-Yon

NOUS ÉCRIRE ?

ROCHE+ ET VOUS

Les réponses à vos questions
 Le printemps est synonyme de retour 

des pollens. Existe-t-il des dispositifs 
pour prévenir les personnes allergiques ?
Aurélie, La Roche-sur-Yon

Au regard de leurs missions de santé 
publique et de suivi de la qualité de 
l’air, la Ville et l’Agglomération de La 
Roche-sur-Yon ont décidé de sur-
veiller les émissions de pollens sur 
leur territoire en mettant en place 
un outil d’information : le pollina-
rium sentinelle®. Installé aux Serres 
municipales de La Roche-sur-Yon, il 
transmet quotidiennement ses rele-
vés d’émissions et permet d’alerter 
les personnes allergiques des émis-
sions de pollens.
Le pollinarium est un espace dans 
lequel sont cultivés les principales 
espèces de plantes, arbustes et 
arbres sauvages dont le pollen est 
allergisant. Ces végétaux (huit 
arbres et neuf graminées-herbacés) 
ont été collectés en milieu naturel 
dans le département pour obtenir 
une représentativité du patrimoine 
végétal et une diversité génétique 
des espèces, mais aussi et surtout 

une représentativité des allergies 
du territoire.
Formés et missionnés pour effec-
tuer des relevés journaliers, plusieurs 
agents de la collectivité transmettent 
ces informations à l’association 
Air Pays de la Loire qui, via son 
site « Alerte pollens ! », informe les 
patients allergiques et les profes-
sionnels de santé dès l’apparition des 
premiers grains de pollens dans l’air.
Ce service permet aux personnes 
allergiques d’anticiper ou d’adapter au 
plus tôt leur traitement et ainsi contri-
buer à limiter les eff ets de l’allergie.

 Quels sont les objets que
l’on peut déposer dans les déchetteries ?
Sylvie, Aubigny-Les Clouzeaux

Dans les déchetteries de l’Agglomération, vous pouvez déposer :
■   le verre,
■   le papier,
■   le carton,
■   le bois,
■   les gravats,
■   les végétaux et déchets verts,
■   la ferraille,
■   les équipements électriques (télévisions, ordinateurs, 

machines à laver…),
■   les déchets dangereux (piles, batteries, huiles, produits 

chimiques, bidons souillés),
■   le tout-venant,
■   et, dans certaines déchetteries, les plastiques rigides 

(ensembles de jardins, tuyaux PVC…).

Tri des meubles
Des caissons sont installés dans les déchetteries de Nesmy, 
La Ferrière, Venansault et La Roche-sur-Yon (Belle-Place 
et Sainte-Anne) afi n de réceptionner les déchets d’équi-
pement et d’ameublement (DEA).
Vous souhaitez jeter un matelas, une chaise de jardin en 
métal ou un buff et de salle à manger en bois ? Ne vous posez 
plus de questions ! Vous pouvez désormais tout jeter dans 
la même benne sur ces trois sites.

PRATIQUE
Vous êtes allergique aux pollens ?
Inscrivez-vous sur
www.alertepollens.org
pour être informé en temps réel 
de l’apparition des premiers 
grains de pollens dans l’air.

Faites confiance à un démolisseur agréé
pour une démarche écologique

Agrément préfectoral N° PR850022D
Agrément Broyeur N° PR8500001B

Zone d’activités du Séjour - Route de Nantes - 85170 LE POIRÉ SUR VIE (sortie D2A Le Poiré sur Vie - Actipôle 85 ouest) 

02 51 34 10 59 - daniel.papin@wanadoo.fr - www.cass-auto.fr

Grand choix de pièces détachées d’occasion
 - toutes marques
 - testées et garanties

Rachat de véhicules
Toutes marques, tous modèles, anciens ou récents, 
avec ou sans problèmes.

Transactions de véhicules pour destruction
Nous fournissons immédiatement : 
 - déclaration de cession
   (assurance)
  - certificat de destruction
   (agréé reprise d’état) 

Enlèvement gratuit de votre véhicule 
pour destruction sur tout le pays yonnais.

 Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h

À votre service depuis 1979

lrsy.fr
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Accompagner les ménages yonnais modestes dans ce contexte d’inflation,  
c’est l’une de nos priorités

 Même si, pour le moment, nous n’observons 
pas sur le terrain d’explosion de la pauvreté liée 
à l’inflation, nous constatons que la situation 
évolue pour un certain nombre de ménages 
modestes, se traduisant par des retards de 
paiement de loyers, un recours au soutien 
pour payer la cantine des enfants ou l’accueil 
de loisirs. Nous y sommes très vigilants et nous 
agissons dès que la situation le nécessite.

Afin de soutenir les Français, le Gouvernement 
a bien entendu mis en place des dispositifs 
visant à atténuer les effets de l’inflation  : 
bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie, 
remise sur le montant des carburants, aug-
mentation des prestations sociales et des 
APL, allocation exceptionnelle de solidarité 
versée à 12 millions de foyers. Cependant, des 
mesures plus ciblées doivent encore être prises 
vers nos concitoyens les plus précaires et tout 
particulièrement en termes de logement et 
d’hébergement. Chacun doit y prendre sa part. 
C’est la mission que nous avons confiée à notre 
Centre communal d’actions sociale (CCAS).

Alors oui, l’action sociale est un domaine qui 
donne lieu à peu de délibérations de la Ville, à 
peu de « com », par respect pour ceux qui en 

bénéficient. Ce qui, pour autant et au grand 
dam de l’opposition municipale, n’empêche 
en rien d’agir, bien au contraire !

Car même si nous n’avons pas vocation à nous 
substituer au détenteur de la compétence 
du logement d’urgence par exemple, à savoir 
l’État, nous prenons nos responsabilités en 
menant à bien les actions sur le terrain, quo-
tidiennement. Nous mettons à disposition 
de l’État et des associations, un foyer d’ur-
gence, quatre «  logements tampon  » et 
deux logements à disposition des déplacés 
Ukrainiens. Nous subventionnons à hauteur 
de 350 000 euros par an les associations qui 
œuvrent dans le champ social du logement ou 
de l’aide alimentaire. Nous coordonnons cette 
aide alimentaire et proposons des perma-
nences sociales au sein des épiceries solidaires. 
Chaque année, nous délivrons 140 000 euros 
d’aides financières pour l’alimentation ou les 
dépenses du quotidien.

Notre service de médiation sociale qui réalise 
un travail remarquable auprès des Yonnais 
en difficulté, œuvre quotidiennement avec 
tous les acteurs du territoire. Car la politique 
sociale est en lien évident et étroit avec les 

autres politiques publiques, qu’elles soient 
menées par la Ville, l’Agglomération, le CCAS 
ou le Département : l’insertion, la politique de 
la ville, évidemment la politique de l’habitat et 
du logement social, la rénovation urbaine, le 
sport ou encore l’animation sociale.

Lors d’un dernier Conseil municipal, l’oppo-
sition, toujours volontaire pour donner des 
leçons sans vraiment savoir ce qui se passe 
sur le terrain, nous invectivait dans une ques-
tion écrite : « Mettre les moyens de la collectivité 
pour soutenir les plus fragiles doit redevenir  
une priorité. »

Et bien oui, au regard de tout ce que nous fai-
sons en ayant augmenté considérablement 
les moyens alloués et sans avoir attendu vos 
conseils, Mesdames et Messieurs de l’oppo-
sition municipale, nous pouvons affirmer 
qu’effectivement, la solidarité envers nos 
concitoyens les plus fragiles est bien l’une de 
nos priorités !

Luc Bouard et  
les élus du groupe majoritaire  
« Unis et solidaires, ensemble on continue »

Crise du logement : la majorité municipale doit prendre ses responsabilités.

Lors du conseil municipal du 2  février 
dernier, les groupes d’opposition «  Enga-
geons-nous » et « Solidarité et écologie » 
ont interrogé la majorité municipale sur les 
politiques de prévention menées pour prévenir 
les drames récents dans notre ville. L’adjointe 
à la santé a rappelé les actions mises en œuvre 
par son soutien aux associations et le rôle  
primordial du CCAS.
Nous reconnaissons le travail remarquable 
des bénévoles, des travailleurs sociaux, des 
associations et des services municipaux qui 
s’engagent chaque jour sur le terrain avec 
bienveillance auprès des plus démunis.
Néanmoins, nous ne pouvons pas nier les 
drames humains et les difficultés d’accès au 
logement sur notre ville en se réfugiant der-
rière le champ de compétences municipales, 
comme le fait régulièrement le Maire. Il s’agit 

de choix politiques que les élus de la majorité 
municipale doivent assumer.
Les lieux d’accueil d’urgence sont nécessaires 
mais insuffisants pour répondre aux situations 
de détresse. De plus, notre territoire a besoin 
de solutions pérennes pour loger dignement 
l’ensemble de la population et permettre 
la reconstruction sociale des personnes les 
plus fragiles.
Le manque de logements sociaux sur la ville 
est criant, avec en moyenne plus de deux ans 
d’attente. Cette situation n’est pas acceptable, 
d’autant plus qu’elle s’ajoute à d’autres pro-
blématiques socio-économiques majeures : 
accès aux soins, accès à une alimentation de 
qualité, problématiques de transport… Autant 
de leviers concrets sur lesquels notre collecti-
vité peut agir en proximité.
Dans ce contexte, nos groupes demandent :

1) La réquisition sans délai de bâtiments 
vacants pour mettre à l’abri les personnes en 
situation d’urgence sociale.
2) La construction de plus de logements 
sociaux pour diminuer les délais d’attente et la 
mixité systématique dans les nouveaux projets 
immobiliers.
3) L’ouverture des commissions municipales 
aux acteurs du logement et aux bénéfi-
ciaires afin d’en faire un réel lieu de débat et  
de proposition.

Groupe « Engageons-nous pour  
La Roche-sur-Yon » : Romain Bossis, 
Martine Chantecaille, Myriam Després, 
Nicolas Hélary, Stéphane Ibarra, Florence 
Lemaire, David Sallé, Aurélie Vieilledent.

Groupe « Écologie et solidarité » : 
Guy Batiot, Claire Mauriat.

OCH   75  avril 2023
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Mouilleron-le-Captif 

Mouilleron-le-Captif se donne les moyens  de garantir le bien vivre ensemble
La première réunion plénière du Conseil local 
de sécurité et de prévention de la délinquance 
(CLSPD) s’est déroulée en mars dernier avec 
tous les acteurs officiels indispensables à son 
bon déroulement. Cette installation répond à 
une obligation réglementaire depuis la loi pour 
une sécurité globale préservant les libertés pour 
les communes de plus de 5 000 habitants. À 
l’issue du croisement des données du diagnostic 
local de sécurité et des stratégies de prévention 
de la délinquance existantes, la ville souhaite se 
doter d’un plan d’action évolutif dont les pre-

mières priorités seraient :
-  d’agir en faveur de la sécurité routière ;
-  d’améliorer la prévention des 

violences intrafamiliales ;
-  de préserver la tranquillité publique ;
-  de prévenir des dangers de l’addiction.
Lors de ces échanges, 22 fiches actions ont été 
proposées comme base au groupe de travail 
qui se réunira chaque année pour faire le bilan 
et répondre aux problématiques rencontrées. 
La commune œuvre déjà en matière de sécurité 
avec l’installation de la vidéo-protection depuis 

treize ans.. En 2017, elle a adhéré au projet de 
participation citoyenne aussi appelée « voisins 
vigilants ».
En effet, la croissance démographique de la 
commune et le maintien du bien vivre ensemble 
nous encourage à développer un nouveau ser-
vice à la population avec la mise en place d’une 
police municipale.

Jacky Godard, 
 maire de Mouilleron-le-Captif

Le Tablier
Le retour en force des associations
La Covid a mis un point d’arrêt à toutes formes 
de  relations humaines pendant plusieurs 
semaines et les séquelles sont restées vives 
pendant plusieurs mois.
Aujourd’hui, ce mauvais film semble der-
rière nous et un besoin criant de rencontres, 
échanges et partages se fait sentir.
Au Tablier, les associations revivent, les adhé-
rents reviennent en force et les rencontres 
fédèrent un nombre important de personnes. 
Notre commune compte à ce jour, huit asso-
ciations actives. Parmi elles, les Rendez-vous 
de la Grange regroupe des activités diverses et 
variées. L’atelier couture compte 21 membres, 

l’atelier Répar’action se réunit tous les mois, 
l’atelier tricot ne cesse de s’étoffer et les 
après-midi jeux fédère des joueurs ravis de se 
retrouver. Il faut également parler du Centre 
astronomique vendéen qui propose des soirées 
à thème qui rencontrent un succès grandissant 
auprès du public qui vient parfois de loin pour 
profiter du ciel étoilé. Quant à L’ASVY, elle a 
remis en place son traditionnel concours de 
belote où les participants viennent en nombre.
Elle accueille également des associations en 
quête de locaux. En février 2023, nous avons vu 
arriver l’association des tourneurs d’art sur bois. 
Le président recherchait un local suffisamment 

grand pour recevoir les membres de l’associa-
tion ainsi que leurs œuvres. C’est un peu par 
hasard que la demande est arrivée à la mairie 
du Tablier qui a validé ce beau projet.
D’autres projets sont en réflexion et la com-
mune saura les accompagner.
Notre commune dynamique propose ainsi, 
pour qui le souhaite, la possibilité de se retrou-
ver, de créer du lien au sein des associations qui 
font vivre notre territoire.

Le Conseil municipal du Tablier

lrsy.fr
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